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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
13 mars 2015 

 
NOTIFICATION D’UNE PARTICIPATION IMPORTANTE 

 
Dans le cadre de la Loi du 2 mai 2007 relative à la publicité des participations importantes 
dans des émetteurs dont les actions sont admises à la négociation sur un marché 
réglementé (réglementation en matière de transparence) la S.A. Roularta Media Group 
publie les données suivantes: 
 
La société a reçu le 6 mars 2015 la notification que Bestinver Gestión S.A., SGIIC, (un 
organisme de placement collectif) détient depuis le 2 mars 2015 1.306.190 actions Roularta. 
Ces actions représentent une participation de 9,94% et autant de droits de vote dans la S.A. 
Roularta Media Group 
 
 

Personne tenue à faire la notification Bestinver Gestión S.A., SGIIC 

Seuil de notification 10% 

Dénominateur 13.141.123 

Nombre de droits de vote détenu 1.306.190 

% des droit de vote détenu aangehouden 9,94% 

Raison  Acquisition ou cession de titres conférant le 
droit de vote ou de droits de vote 

 
 
 
 
 

Contact Rik De Nolf 
CEO Roularta Media Group 

Jan Staelens 
CFO Roularta Media Group 

Tél. + 32 51 26 63 23 +32 51 26 68 92 

Courriel rik.de.nolf@roularta.be jan.staelens@roularta.be 

Site Web www.roularta.be www.roularta.be  
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